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1. Prise en charge 

1.1. Organisation de la prise en charge de l'admission à la sortie  

 

N°IGAS Point de contrôle Observations ou commentaires  Constat E/R 
Références 

juridiques et RBPP 

3.1.1.1 
3.1.1.2 

Politique d’admission  

Les demandes d’admission sont reçues par ViaTrajectoire ou sous 
format de dossier papier.   
Des réunions de préadmission sont ensuite organisées en présence de 
la directrice des soins, du médecin coordonnateur et du psychologue. 
Les éléments de cette réunion sont retranscrits dans le dossier 
d’admission.    

 
D312-158 2°  
D312-155-3 2° 
CASF 

3.1.3.3 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Projets 
d’accompagnement 
individualisé (ou PPR : 
projet personnalisé du 
résident) 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Peu de résidents dispose d’un PAI en raison de manque de temps et de 
personnels d’après les différents entretiens.  
 
Des réunions de coordination thérapeutique ont été mises en place de 
manière hebdomadaire pour échanger autour des situations complexes 
de PAI (source : entretiens). Les médecins, les IDEC, un IDE référent du 
résident, l’EAPA, l’animateur, le psychomotricien et le psychologue 
participe à ces réunions.  
 

Il n’a pas été identifié lors des entretiens, un référent responsable du 
pilotage de la réalisation et du suivi des PAI.  
 

 

Cf écart 5 du rapport :   
Bien que des réunions concernant les 
PAI ont été mises en place, la majorité 
des résidents ne disposent pas d’un 
PAI.  
Il n’y a pas de référent responsable du 
pilotage de la réalisation et du suivi 
des PAI. 
 
 

 
 

L311-3 2° - L311-3 
3° - L311-3 7°  
D312.155.0 3° 
CASF 
 
HAS « Les attentes 
de la personne et le 
projet personnalisé » 
- Décembre 2008 
HAS, "Le projet 
personnalité, une 
dynamique du 
parcours 
d'accompagnement", 
2018 et "Qualité de 
vie en EHPAD, 
volets 1 et 2", 2011 
et 2012  
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N°IGAS Point de contrôle Observations ou commentaires  Constat E/R 
Références 

juridiques et RBPP 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

3.1.4.4 
 
 
  

Commission de 
coordination gériatrique 
 
  

La commission de coordination gériatrique a lieu deux fois par an. Les 
dernières ont eu lieu le 03 mars 2023, le 23 novembre en 2023 et le 04 
avril 2024. La prochaine commission aura lieu le 19 novembre 2024. 
(Source : calendrier des commissions de coordination gériatrique) 
Le directeur, le médecin coordonnateur, les médecins salariés, la 
directrice des soins, les IDEC, l’orthophoniste, les 2 psychomotriciens, 
la psychologue, le pharmacien notamment y participent (Source : CR 
des dernières commissions gériatriques).  
 

 

D312-158, 3° du 
CASF1 
 
 
 
 
 
 
  

3.1.4.5 
Quelles sont les 
modalités d'intervention 
des médecins traitants ? 

Trois médecins gériatres sont salariés à temps plein et sont médecins 
traitants de la majorité des résidents. Seul 4 résidents ont souhaité 
garder leur médecin traitant libéral.   

 
Tous les résidents ont un médecin traitant, en dehors de 2 résidents 
arrivés récemment dont le processus de déclaration de médecin traitant 
est en cours. 

 
Source : liste des médecins traitants des résidents.  

 

D313-30-1 CASF 
(contrat médecin 
libéraux) 
L314-12 du CASF 
(rôle médecins 
libéraux dans 
EHPAD) 
D312-158 2°  CASF 
(missions du 
MEDCO) 

1.2. Respect des droits des personnes  

 

N°IGAS 
Point de 
contrôle 

Observations ou commentaires Constat E/R 
Références 
juridiques et 

RBPP 

  

 
1 Sous la responsabilité et l'autorité administratives du responsable de l'établissement, le médecin coordonnateur qui assure l'encadrement médical de l'équipe soignante : 3° Préside la commission 
de coordination gériatrique chargée d'organiser l'intervention de l'ensemble des professionnels salariés et libéraux au sein de l'établissement. Cette commission, dont les missions et la composition 
sont fixées par arrêté du ministre chargé des personnes âgées, se réunit au minimum une fois par an. 
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3.2.3.0  

3.2.3.1 

Les contentions 
sont-elles 
comptabilisées 
et analysées 
dans le RAMA ?  

En cas de 
pratique de 
contention, son 
caractère est-il : 
- individualisé,  
- motivé,  
- issu d'une 
discussion 
pluridisciplinaire, 
- sur prescription 
médicale,  
- régulièrement 
réévalué selon 
les 
recommandation
s de bonnes 
pratiques 
professionnelles 
existantes ?  

 

 

 

 

 

 

 
 

Les résidents sous contention sont au nombre de 31 le 14/10/2024 dont 15 barrières de 
lits, 6 contentions au fauteuil et 10 grenouillères (source : extraction du logiciel).  
 
Celles-ci sont mises en place à l’issue d’une discussion pluridisciplinaire et réévaluées 
quotidiennement lors de la réunion de 16h30 entre l’équipe soignante et le médecin traitant. 
Cette réévaluation n’est cependant pas tracée de manière systématique. 
 
Selon le protocole mis en place, les contentions doivent être sur prescription médicale de 
1 mois maximum (source : entretiens). La vérification d’un échantillon de dossier de 
résidents sous contention sur montre des ordonnances datant de moins d’un mois 
pour certains résidents mais également des ordonnances datant de plusieurs mois et 
certaines ordonnances sont manquantes.  
 
Il existe une procédure « Mise en place d’une contention physique » réalisée par la Société 
Philanthropique et révisée en septembre 2023. 
 
Les contentions ne sont pas comptabilisées ni analysées dans le RAMA bien que celui-ci 
soit très détaillé et complet par ailleurs.  

 

 

 

 

 
 

  

Ecart 6 :  Les contentions 

font l’objet d’une discussion 
pluridisciplinaire mais ne 

sont pas systématiquement 

sur prescription médicale et 

certaines ordonnances de 

contentions datent de 

plusieurs mois.  

Les réévaluations de 

contentions sont réalisées 

de manière quotidienne et 

pluridisciplinaire mais ne 

sont pas systématiquement 

tracées. Les contentions ne 

sont pas comptabilisées ni 

analysées dans le RAMA, 

bien que celui-ci soit très 

détaillé et complet par 

ailleurs 

 

R311-0-5 à 9  
R311-37-1  
L311-3 1°  
R311-0-7  
R331-0-8  
R331-0-9 CASF  
Evaluation des 
pratiques 
professionnelles 
dans les 
établissements de 
santé -Limiter les 
risques de la 
contention physique 
de la personne 
âgée HAS octobre 
2000 
 
Art. 3 Charte des 
droits et libertés 
des personnes 
âgées en situation 
de handicap ou de 
dépendance : « 
Toute personne 
âgée en situation 
de handicap ou de 
dépendance 
conserve la liberté 
de communiquer, 
de se déplacer et 
de participer à la 
vie en société »  
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1.3. Vie quotidienne. Hébergement 

N°IGAS Point de contrôle Observations ou commentaires Constat E/R 
Références 

juridiques et RBPP 

3.4.3.5 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  

Est-il pris un avis 
médical complété 
d’un avis 
diététique pour 
éviter : 
- la dénutrition,  
- les fausses 
routes,  
- pour adapter la 
texture aux 
capacités de 
mastication et de 
déglutition : 
différentes 
textures par voie 
orale (liquide, 
gélifiée, mixé, 
haché…)  
- pour des apports 
complémentaires, 
pour veiller si 
nécessaire à 
l’exclusion de 
certains aliments 
(par exemple en 
cas de diabète, 
d’hyperkaliémie, 
d’interactions avec 
les médicaments 
pamplemousse…) 
? 

Un diététicien du prestataire de restauration intervient dans la réalisation des menus. Le 
suivi de la nutrition est réalisé par les médecins traitants.   

 
Les régimes spéciaux sont prescrits par les médecins. 

 
En cas de suspicion de trouble de la déglutition lors du bilan d’admission ou lors des repas 
par l’équipe soignante, un bilan est réalisé par un orthophoniste.  
La texture des aliments est adaptée en cas de troubles de la déglutition.  

  

L311-3 3° CASF 
(PEC et 
accompagnement de 
qualité) 
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N°IGAS Point de contrôle Observations ou commentaires Constat E/R 
Références 

juridiques et RBPP 

3.4.3.9 

Comment 
s’effectue le suivi 
effectif de l’état 
nutritionnel : 
pesée régulière 
(pèse-personne 
adapté à la 
position debout, 
assise ou 
allongée), bilan 
biologique… ? 
 
Existe-t-il une liste 
actualisée des 
résidents dénutris 
? 

Le suivi de l’état nutritionnel se fait par le dosage de l’albuminémie et des pesées 
régulières, tous les mois voire plus si besoin. Des surveillances alimentaires peuvent 
également être réalisées. Sur un échantillon de 10 dossiers sur les dernières 
pesées datent de moins d’un mois.  
 
En cas d’amaigrissement, une surveillance est réalisée en lien avec le médecin qui établit 
systématiquement une fiche d’alimentation. 
Tout résident affichant une perte de poids inférieure ou égale à 5 % en un mois ou qui 
présente un IMC inférieur à 21 est mis sous complément nutritionnel oral, sur prescription 
médicale. 
(Source : RAMA 2023) 
 
Le tableau de suivi des poids a été transmis avec l’évolution du poids en %.   
 
Il existe un protocole « Dépistage et prise en charge de la dénutrition de la personne âgée 
en institution et son alimentation ».  
  

 

D312-155-0 2° CASF 
(actions de 
prévention) 
doctrine régionale 
2019-074 de 
l’ARSIdF 
L311-3 3° CASF 
(PEC et 
accompagnement de 
qualité) 
HAS reco 2007 
HAS reco 10 
novembre 2021 
14 besoins 
fondamentaux selon 
Virginia Henderson 

1.4. Soins 

N°IGAS Point de contrôle Observations ou commentaires Constat E/R 
Références 

juridiques et RBPP 

3.8.1.1 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  

Quelles sont les 
professions de 
santé mobilisées 
pour réaliser les 
missions de la 
structure : 
accompagnant 
éducatif et 
social/aide 
médico- 
psychologique/AV
S, aide-soignant, 
ergothérapeute, 
infirmier, 
kinésithérapeute, 
médecin, 
orthophoniste, 

Salariés de l’établissement : 
− 1 médecin coordonnateur à temps plein 

− 3 médecins gériatres à temps plein 

− 1 directrice des soins 

− IDEC, IDE et IDE de nuit 

− AS 

− 2 psychologues à 1,5 ETP 

− 2 psychomotriciens à 1,8 ETP 
 
Professionnels de santé libéraux : 

− 3 kinésithérapeutes 

− 2 orthophonistes 

− 1 pédicure-podologue   

  

L312-1 II 4°alinéa 
CASF 
(professionnels 
qualifiés) 
L311-3 3° (PEC et 
accompagnement de 
qualité) 
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N°IGAS Point de contrôle Observations ou commentaires Constat E/R 
Références 

juridiques et RBPP 

orthoptiste, 
pharmacien, 
psychologue, 
diététicien, 
psychomotricien ? 

3.8.1.4 

Un médecin 
exerce-t-il une 
fonction de 
coordination de 
l’équipe soignante 
? 
 
Un(e) 
infirmi(er)ère 
d’encadrement 
et/ou de 
coordination ainsi 
qu’un pharmacien 
exercent-ils le rôle 
de référents ? 
 
Quelles sont les 
modalités 
d’exercice pour 
chaque mission 
définie ? 

 

 
 
 

Un médecin est présent à hauteur de 1 ETP pour les missions de coordination. 

 
Une directrice des soins est présente à 1 ETP, ainsi que 3 IDEC. 
 
Une convention a été signée avec la pharmacie dont un 
pharmacien intervient comme référent, celui-ci participe notamment aux commissions 
gériatrique (Source : entretiens, CR commissions gériatriques).  
 
 
 
 
 
 
 

  

D. 312-155-0, II 
CASF (équipe 
pluridisciplinaire) 
D. 312-156 CASF 
(missions du Medco) 
Ordre national des 
infirmiers (missions 
de l'IDEC en EHPAD) 
L. 5126-10, II et R. 
5125-107 du CSP 
(pharmacien 
d'officine, convention) 

3.8.2.1 

Quels sont les 
différents supports 
et cahiers de 
transmission 
(soins, kiné, 
orthophoniste,) 
entre les différents 
professionnels en 

Les transmissions entre les équipes se font sur le logiciel y compris pour les 
kinésithérapeutes libéraux. Le pédicure-podologue libéral réalise ses transmissions dans 
un cahier. Les transmissions des orthophonistes sont retranscrites par les IDE.  
Un cahier de transmission est également à disposition pour les transmissions entre 
équipes de jour et de nuit.  
 

 

"L311-3 2°CASF 
(libre choix des 
prestations offertes) 

L311-3 3° CASF (PAI 
et consentement du 
résident) 
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N°IGAS Point de contrôle Observations ou commentaires Constat E/R 
Références 

juridiques et RBPP 

charge des 
personnes 
accueillies ? 

Les 
professionnels 
ont-ils 
connaissance des 
protocoles et 
procédures de 
soins, d'appel d'un 
médecin ou du 15, 
de signalements, 
de prescription de 
contention ? 

Les plans de soins 
sont-ils 
individualisés et 
réévalués 
régulièrement ? 

Il existe des temps de transmissions orales quotidiennes à 16h30 entre le médecin 
traitant et l’équipe soignante. Des transmissions sont également organisées lors des 
relais entre les équipes d’AS jour et nuit.   
 
Les différents protocoles sont disponibles sur les postes informatiques et dans un classeur 
situé dans chaque infirmerie. Des formations ont lieu régulièrement à destination de 
l’équipe concernant ces protocoles (source : entretiens). 

 
Les plans de soins sont enregistrés dans pour chaque résident et sont réévalués 
quotidiennement.  
 
 

 
 

L. 311-3 4° CASF 
(confidentialité des 
infos concernant le 
résident) 

L. 311-3 5° CASF 
(résident a accès à 
toutes infos ou docs 
le concernant) 

L311-3 7° CASF 
(participation directe 
du résident au PAI) 

R4312-43 CSP 
(Utilisation protocole 
par IDE)" 

3.8.2.2 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Quelles sont les 
modalités de 
traçabilité des 
soins : en temps 
réel, à distance du 
soin ? quels 
supports ? 
 
Les transmissions 
sont-elles 
effectives et de 
qualité 
(transmission 
ciblées, … )? 

 

 
 

 

La traçabilité de la distribution des médicaments se fait en temps réel sur l’ordinateur lors 
de la distribution des médicaments. En cas de dysfonctionnement, la traçabilité est 
réalisée en temps réel sur papier et retranscrite dans le logiciel 
 
Les autres soins sont tracés dans à distance des soins.  

 
L’analyse aléatoire de 5 dossiers montre des transmissions régulières et de qualité.  
 
 
 

 

D312-155-0 2° 
(dispensation soins 
paramédicaux en 
EHPAD) 
R1112-2 CSP 
(contenu dossier 
médical) 
R4311-1 CSP 
(mission IDE-Recueil 
données clinique) 
R4311-2 CSP 
(mission IDE) 
R4311-3 CSP (Déf 
rôle propre IDE) 
R4311-4 CSP 
(délégation IDE des 
actes rôle propre à 
AS) 
R4311-5 CSP (Actes 
du rôle propre IDE) 
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N°IGAS Point de contrôle Observations ou commentaires Constat E/R 
Références 

juridiques et RBPP 

 
 

 
 

  

 

 
 

 

 
 

L311-3 5° CASF et L. 
1111-7 CSP (accès à 
ses données de 
santé et/ou rel à sa 
PEC) 
D4391-1 et suiv. CSP 
(diplôme AS) 
R4321-91 CSP 
(transmissions Kiné) 
Annexe 1 de l’arrêté 
du 10 juin 2021 relatif 
à la formation DEAS 

3.8.2.3 

Les dates de 
péremption sont 
indiquées sur les 
produits multi-
usage ouverts ?  

 

Les dates de 
péremptions sont-
elles vérifiées et 
conformes ? 

 
 

Les dates de péremption sont indiquées et vérifiées. Il n’a pas été constaté la présence 
de médicaments périmés.  

  

 R4312-38 CSP (IDE 
vérifie prescription, 
dosage, péremption 
et mode d'emploi du 
médicament) ; Article 
R4211-23 CSP 

CCLIN Sud-Ouest, 
2011 OMEDIT-ARS 
Normandie 2018 

3.8.2.4 

Existe-t-il des 
procédures du 
circuit du 
médicament ? 

Il existe une procédure « Prise en charge Médicamenteuse » datant de décembre 2023. 
Celle-ci est complète et n’appelle pas à des remarques particulières.  
 

  

R4311-7 CSP (actes 
rôle sur prescription 
IDE) 
L311-3 1° CASF 
(sécurité du résident)  
R4312-43 CSP 
(Utilisation protocole 
par IDE) 

3.8.2.5 

La dispensation 
comprend-elle 
l’utilisation de 
l’original de la 
prescription, les 
informations sur le 

L’original de l’ordonnance est disponible sur L’ordonnance est systématiquement 
vérifiée par l’IDE lors de la distribution des médicaments.  
 
Les interventions des kinésithérapeutes sont prescrites. Celles des IDE sont intégrées 
dans les plans de soins. 

 

R5132-3 du CSP 
(modalités de 
prescription) 
L4332-1 CSP (acte 
psychomot. sur 
prescription 



9 
 

N°IGAS Point de contrôle Observations ou commentaires Constat E/R 
Références 

juridiques et RBPP 

bon usage du 
médicament aux 
prescripteurs et au 
personnel ? Le 
dossier 
pharmaceutique 
est-il alimenté ? 
 
Des prescriptions 
sont-elles 
rédigées pour les 
soins kiné, 
orthophoniste,            
IDE, ... ? 

médicale) 
L4341-1 CSP (acte 
orthophoniste sur 
prescription 
médicale) 

Recommandations 
HAS « Prise en 
charge 
médicamenteuse en 
EHPAD », juin 2017 

3.8.2.6 

Quel est le 
nombre de 
médecins traitants 
qui prescrivent 
dans le dossier          
informatisé ? 
 
Les prescriptions 
sont-elles 
conformes et 
actualisées ?  
- date de la 
prescription,  
- nom, qualité et 
signature du 
prescripteur  
- dénomination, 
posologie, durée 
et voie 
d’administration  
- respect des 
durées maximales 
de prescriptions 
autorisées pour 
certaines classes 
thérapeutiques 

Les 3 médecins traitants salariés prescrivent sur Les ordonnances des résidents 
ayant un médecin traitant libéral sont retranscrites dans  

Sur les 10 dossiers analysés de manière aléatoire, les prescriptions sur étaient 
conformes et actualisées.  

  

R5132-3 CSP 
(modalités de 
prescription) 
R5121-91 CSP 2è 
alinéa(renouvellemen
t ordonnance par 
médecin.) 
R4235-48 CSP 
(mission pharmacien) 
 
Guide HAS « Outils 
de sécurisation et 
d'autoévaluation de 
l'administration des 
médicaments », juillet 
2011 
 
Guide des doses à 
administrer (PDA) en 
EHPAD et autres 
établissements 
médico-sociaux » de 
l’ARS Provence 
Alpes Côte d’Azur-
2017, page 17). 
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N°IGAS Point de contrôle Observations ou commentaires Constat E/R 
Références 

juridiques et RBPP 

(psychotropes (3 
mois), 
hypnotiques 
(1mois), durée 
maximale 12 mois  
- dénomination 
commune 
internationale 
(DCI) et 
éventuellement 
spécialité   
- mention de la 
possibilité que 
l’aide à la prise 
relève de l’aide 
aux actes de la vie 
courante. 

 

 

 

 
 

3.8.2.8 

Les IDE sont-elles 
conduites à saisir 
elles-mêmes des 
prescriptions 
orales ou 
téléphonées dans 
le dossier 
médical/de soin. 
Quelles sont les 
pratiques de 
retranscription :  
- aux différentes 
étapes du 
processus de la 
PECM, 
- dans certaines 
situations de 
prescriptions 
orales : 
confirmées par 
écrit ? 

Les IDE ne sont pas conduits à saisir des prescriptions orales ou téléphonées.       
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N°IGAS Point de contrôle Observations ou commentaires Constat E/R 
Références 

juridiques et RBPP 

3.8.2.9 

Quels sont les 
moyens de 
transmissions :  
- des ordonnances 
de l'EHPAD à 
l'officine 
- des conseils 
thérapeutiques de 
l'officine, 
- des observations 
entre EHPAD et 
officine 

 

 
 

 

La transmission des ordonnances à la pharmacie se fait de manière automatique via
mais les ordonnances sont également envoyées par mails lors des modifications 
d’ordonnance.  
 
Les échanges entre l’EHPAD et l’officine se font par mails ou téléphone.  

      

 

R. 5132-13 CSP 
(données apposées 
sur ordonnance par 
officine) 
R4235-48 CSP 
(mission du 
pharmacien) 
L5126-6-1 CSP 
R5132-22 CSP 
(pharmacie délivre 
médicament avec 
présentation 
ordonnance) 
Bonnes pratiques - 
ordre des 
pharmacies - 
dispensation des 
médicaments (juillet 
2021) 

3.8.2.12 

Le stock tampon 
est-il conforme et 
est-il           
contrôlé ? 

Un stock tampon est présent dans les 3 infirmeries des 3 bâtiments, contrôlé 
mensuellement selon la procédure circuit du médicament avec un classeur de suivi.  
La liste des médicaments du stock tampon en annexe de la procédure de circuit du 
médicament ainsi que les feuilles de traçabilité ont été transmises. Celles-ci sont bien 
renseignées mensuellement pour le mais des feuilles de traçabilité sont 
manquantes sur les 3 derniers mois p  
 
La mission a vérifié sur un échantillon que les produits n’étaient pas périmés, il y avait en 
revanche des produits comportant une étiquette nominative dans le stock tampon.  

 
Une dotation globale de produits stupéfiants est située dans l’infirmerie du Il 
n’a pas été constaté de produits périmés ou avec une étiquette nominative.  

 
Remarque 10 :  
Des feuilles de traçabilité de 
la vérification des 
péremptions du stock 
tampon sont manquantes sur 
les 3 derniers mois pour les 
bâtiments A-C et D 
 

Remarque 11 :  
Des produits comportant une 
étiquette nominative sont 
présents dans le stock 
tampon. 

L5126-6 CSP 
R5126-108 CSP 109 
CSP 
R4312-38 CSP  
D312-158 13°) CASF  
Guide régional ARS 
Auvergne-Rhône-
Alpes « Le circuit du 
médicament en 
EHPAD », septembre 
2017 (p16) 
R4312-43 CSP  

3.8.2.13 

 
Y a-t-il une 
identification 
jusqu’à 
l’administration ? 
- photo du 

Les chariots de distribution des médicaments comportent des tiroirs individuels avec la 
photographie des résidents. Un trombinoscope avec la photographie des résidents est 
également à disposition sur le chariot de distribution de médicaments. 

Les photographies des résidents sont également disponibles dans les dossiers sur 
 

 

R.4311-4 CSP 
Guide HAS « Outils 
de sécurisation et 
d’auto-évaluation de 
l’administration des 
médicaments » de 
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N°IGAS Point de contrôle Observations ou commentaires Constat E/R 
Références 

juridiques et RBPP 

résident dans le 
classeur des 
prescriptions 
- photo du 
résident sur les 
piluliers 

mai 2013 : règle des 
5B 

Article L.311-3 1° du 
CASF, OMEDIT ARS 
Normandie 20182 

3.8.2.14 

La préparation 
des médicaments 
est-elle réalisée 
dans un local 
adapté, sécurisé 
et propre ; 
l’entretien de 
l’ensemble des 
contenants 
individuels utilisés 
est-il 
régulièrement 
effectué et fait-il 
l’objet d’une 
traçabilité ? 

Les médicaments sont livrés une fois par semaine par la pharmacie sous forme de rouleau 
pour chaque résident. Les médicaments ne rentrant pas dans des sachets ou en « si 
besoin » sont livrés quotidiennement en cas de nécessité.   
 
Les locaux de soins sont fermés par un code, ils sont adaptés et propres. L’entretien est 
effectué quotidiennement.  

  

Guide pour « la 
préparation des 
doses à administrer 
(PDA) en EHPAD et 
autres 
établissements 
médico-sociaux » 
(ARS PACA 2017). 

3.8.2.16 

La préparation 
des médicaments 
est-elle effectuée 
au vu de la 
dernière 
prescription 
originale ?  
 
Y a-t-il un double 
contrôle des 
piluliers assuré 
par un personnel 
différent ?  
 
Quelle est la 

 

La préparation des médicaments est effectuée au vu de la dernière prescription 
originale. 
 
 

 
 
Les rouleaux sont contrôlés par un IDE à la réception puis lors de la distribution des 
médicaments (source : entretiens).  
 
 
 
 

  

R5126-1 CSP 
(EHPAD peut 
disposer d'une PUI) 
 
Guide pour « la 
préparation des 
doses à administrer 
(PDA) en EHPAD et 
autres 
établissements 
médico-sociaux » 
(ARS PACA 2017) 

 
2 OMEDIT ARS Normandie 2018 : « « Les traitements de chaque résident sont regroupés individuellement, de manière nominative (nom et prénom du résident). La date de naissance, la photo 

peuvent également être rajoutés pour éviter les erreurs d’identité (ex. chariot avec casier individuel). Attention, le numéro de chambre peut être source d’erreur ».  
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N°IGAS Point de contrôle Observations ou commentaires Constat E/R 
Références 

juridiques et RBPP 

fréquence de 
préparation des 
piluliers ou 
équivalents (une 
semaine, un mois, 
ou autre) ? 

La préparation des piluliers se fait une fois par semaine. 

 

3.8.2.17 

L'administration 
des médicaments 
est-elle réalisée 
au vu de la 
dernière 
prescription ? 
 
Les chariots de 
médicaments 
sont-ils sécurisés 
? 

L'administration des médicaments est au vu de la dernière prescription. 
 
Les chariots de médicaments sont sécurisés par un code.  

  

L311-3 1° CASF 
(sécurité résident)  
R4311-4 CSP (IDE et 
délégation des soins 
courants) 
L 4235-48 du CSP 
(missions 
pharmacien dans 
dispensation 
médicament) 
R4312-10 CSP 
(limite de l'IDE dans 
les soins) 
R5132-3 du CSP 
(contenu de la 
prescription) 

3.8.2.18 

Y a-t-il une 
traçabilité de 
l’administration ou 
de la non-
administration ? 
(Identité du 
résident + identité 
du soignant) 
 
Est-elle 
enregistrée en 
temps réel à 
chaque prise ?  

La traçabilité est retranscrite en temps réel sur via l’ordinateur sur le chariot de 
distribution.  

  

L311-3 1° CASF 
(sécurité résident)  
R4311-4 CSP (IDE et 
délégation des soins 
courants) 
L 4235-48 du CSP 
(missions 
pharmacien dans 
dispensation 
médicament) 

3.8.2.20 

Existe-t-il une liste 
des médicaments 
à ne pas broyer 
(formes 

Il existe une liste de traitements écrasables, les médicaments ne figurant pas sur liste ne 
doivent pas être broyé.  
 

 

Réf : Guide « 
Sécurisation du 
circuit du 
médicament EHPAD 
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N°IGAS Point de contrôle Observations ou commentaires Constat E/R 
Références 

juridiques et RBPP 

galéniques 
adaptées) ? 
 
Existe-t-il un 
protocole de 
broyage des 
médicaments ?  
- avec utilisation 
des sachets ou 
godets 
récupérateurs 
individuels et à 
usage unique 
- avec nettoyage 
du matériel entre 
deux utilisations ? 

Les médecins indiquent sur les ordonnances, les médicaments à broyer. Des pastilles 
rouges sont également mises en place sur les tiroirs individuels des résidents dont les 
traitements sont à broyer.  
 
Les chariots de distribution des médicaments sont équipés d’un matériel de broyage avec 
utilisation de sachets individuels.  
 

mise à jour Sept 
2017 », ARS-ARA, 
septembre 2017 
 
Réf : Guide de bonne 
pratique en EHPAD 
P.11 
Liste des comprimés 
ne pouvant être 
broyés et des gélules 
ne pouvant être 
ouvertes a été établie 
et mise à jour en juin 
2015 par l’Omédit de 
Haute-Normandie et 
la Société Française 
de Pharmacie 
Clinique 
Qualité de la prise en 
charge 
médicamenteuse en 
EHAPD-Omédit 
Normandie-
Novembre 2022. 

3.8.2.22 

Comment est 
organisée la 
délégation 
administration des 
médicaments par 
l'IDE ? 

Les IDE distribuent les médicaments la majorité du temps. En cas d’absence imprévue 
d’un IDE ou la nuit, des AS peuvent distribuer des médicaments après préparation par un 
IDE. L’IDE doit dans ce cas créer un acte AS « Aide à la prise des médicaments » dans 

 

 
Il existe une procédure « Aide à la prise de médicament par les AS/AMP/ASG diplômé(e)s 
en collaboration avec les IDE » précisant les modalités de la délégation de l’administration 
des médicaments.  

 
Les formations concernant la délégation de l’administration des médicaments ne font pas 
l'objet d'un suivi formel. Cet accompagnement est assuré par l'IDE et l'IDEC. Une 
formation sur l’aide à la prise des médicaments est prévue pour début 2025, animée par 
le médecin coordinateur et la directrice des soins.  

Remarque 12 : 
Les formations concernant 
la délégation de 
l’administration des 
médicaments ne font pas 
l'objet d'un suivi formel. 

R4311-3 CSP (IDE 
peut réaliser des 
protocoles de soins) 
R4311-4 CSP 
(délégation de soins 
courant de la vie 
quotidienne) 
R4311-7 CSP (actes 
rôle sur prescription 
IDE) 
R.4311-5 (4°) CSP 
(rôle propre IDE-aide 
prise médicament 
non injectable) 
L313-26 CASF (aide 
à la prise de 
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N°IGAS Point de contrôle Observations ou commentaires Constat E/R 
Références 

juridiques et RBPP 

médicament si acte 
de la vie courante) 
L311-3 1° CASF 
(sécurité du résident)  

3.8.2.23 

Existe-t-il un 
registre des 
stupéfiants ? Est-il 
régulièrement 
complété ? 

Il existe un coffre à stupéfiants et un registre régulièrement complété situés dans les 3 
infirmeries.  

 

Article R5132-36 
CSP (toute 
entrée/sortie de 
substances et de 
stupéfiants est 
inscrite dans un 
registre ou 
enregistrée par un 
système informatique 
spécifique) 

3.8.2.24 

Existe-t-il un 
protocole de 
dépistage et de 
lutte contre la 
douleur ?  
 
Une formation à 
l’usage des 
pompes à 
morphine est-elle 
dispensée (HAD)? 

Un protocole « Evaluation et prise en charge de la douleur du sujet âgé – Décembre 
2023 » a été transmis. Il prévoit les indications et conditions de l’évaluation de la 
douleur avec les différentes échelles et aborde les traitement médicamenteux et non 
médicamenteux.  

 
L’usage des pompes à morphine se fait uniquement par la HAD.  

 

 

L1110-5 CSP (droit 
aux meilleurs soins, 
apaisement de la 
douleur) 
L1112-4 CSP (prise 
en charge de la 
douleur en ESMS) 
R4311-2, 5°, CSP 
(Rôle propre de 
l’infirmier) 
Circulaire 
DGS/DH/DAS N° 
99/84 du 11 février 
1999, Guide 
méthodologique Le 
déploiement de la 
bientraitance Les 
principes de 
bientraitance : 
déclinaison d’une 
charte, HAS, 2012  



16 
 

N°IGAS Point de contrôle Observations ou commentaires Constat E/R 
Références 

juridiques et RBPP 

3.8.2.25 

Existe-t-il un 
protocole relatif 
aux soins palliatifs 
et à la fin de vie 
(sédation 
profonde, 
directives 
anticipées, 
personne de 
confiance) rédigé, 
validé et connu du 
personnel ? 

 

Un protocole « Accompagnement à la fin de vie » datant de décembre 2023 a été transmis 
incluant en annexe la fiche Urgence Pallia. 
 
L’EMSP du CH d’Eaubonne intervient dans les situations de soins palliatifs.  

 
Un travail est en cours pour la désignation d’une personne de confiance pour tous les 
résidents. 
 
Les directives anticipées ne sont pas systématiquement abordées sauf en situation de fin 
de vie.   

Remarque 13 :  
Un travail est en cours pour 
la désignation d’une 
personne de confiance pour 
tous les résidents.  
Le sujet des directives 
anticipées n’est pas 
systématiquement abordé 
avec le résident et/ou sa 
famille.   

L1111-11 CSP 
R1111-19 CSP 
R4312-43 CSP 
(Utilisation protocole 
par IDE) 
D312-158 CASF 
RBPP HAS 
Accompagner la fin 
de vie des personnes 
âgées en EHPAD, 
2017  

3.8.2.26 

Existe-t-il des 
protocoles de suivi 
pour les 
pathologies 
rencontrées dans 
l’ESSMS ? et les 
conduites à tenir 
dans diverses 
situations : 
diabète, épilepsie, 
chutes… 

Il n’existe pas de protocole générique pour la prise en charge du diabète. Les protocoles 
sont inclus dans les prescriptions médicales réalisées dans . 
 
Le protocole en cas d’urgence a été transmis ainsi que les fiches « Conduite à tenir en 
situation d’urgence » réalisés par l’ARS IDF et la Société de Gériatrie et de 
Gérontologie d’Île-de-France à destination des IDE et AS en EHPAD. 

    

3.8.3.1 

Où sont locaux de 
soins ? 

 
Selon quelle 
logique 
organisationnelle 
(au sein de 
chaque unité ou 
centralisé) ? 

  
Quels sont leur 
propreté 
apparente et le 
respect des règles 
d’hygiène pour 

Les 3 locaux de soins sont situés dans chaque bâtiment avec un poste avancé au niveau 
de l’UHR.  
 
Les locaux sont propres et sont nettoyés quotidiennement. 

 

 CPias Bourgogne 
Franche Comté. 
Guide de l’entretien 
des locaux en 
établissement 
médico-social, 2019. 

OMEDIT Centre Val 
de Loire. 
Conservation des 
médicaments 
réfrigérés, 2016 
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N°IGAS Point de contrôle Observations ou commentaires Constat E/R 
Références 

juridiques et RBPP 

l’entretien 
notamment des 
surfaces ? 

Article. R. 4312-29 
CSP, Article R4312-
38 

3.8.3.2 

Quels sont les 
équipements des 
postes de soins :  
- matériel de 
pesée,  
- chariot 
d’urgence,  
- produits 
d’hygiène 
(solution hydro 
alcoolique SHA),  

 
 
Le sac d’urgence et la bouteille d’O2 sont stockées dans chaque infirmerie.  

 

  
 Article. R. 4312-29 
CSP, Article R4312-
38 

3.8.3.3 

Quels sont les 
moyens de 
sécurisation 
contre le vol 
(matériels, 
dossiers, 
informations) ? 
  

Les locaux de soins sont fermés à clé.  

Les éléments non numériques des dossiers de soins (résultats d’examens) sont 
scannés dans le dossier sur et stockés dans chaque infirmerie dans une armoire.  

  

R4312-35 CSP (IDE 
et protection données 
dossier de soins) 
R.4127-45 CSP 
(transmissibilité des 
données médicales) 
L311-3 4°CASF 
(respect de la 
confidentialité des 
informations 
concernant le 
résident) 
L1110-4 CSP 
(respect vie privée et 
secret professionnel) 

3.8.3.4 
Le stockage des 
médicaments est-
il conforme ? 

Le stockage des médicaments est conforme y compris pour les thermosensibles.  

L.311-3 CASF 
R.5132-80 
R5126-108 (PUI-
méd. délivrés en 
urgence) 

R5126-109 CSP 
R5126-112 
(Délivrance 
médicament sur 
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N°IGAS Point de contrôle Observations ou commentaires Constat E/R 
Références 

juridiques et RBPP 

prescription) 
R5126-113 
(convention entre 
PUI et professionnel 
de santé ou 
biologiste 
responsable de 
laboratoire de 
biologie médicale) 
D312-158 13°) CASF 
(MedCo-prescription 
pour soins urgents) 
R.4312-39 du CSP 
(IDE protège accès 
aux médicaments) 
R4312-15 CSP (IDE 
responsable de 
l'accès aux 
médicaments) 
Arrêté du 6 avril 2011 
relatif au 
management de la 
qualité de la prise en 
charge 
médicamenteuse et 
aux médicaments 
dans les 
établissements de 
santé (Article 13 : 
Détention et 
stockage 
« Les médicaments 
sont détenus dans 
des locaux, armoires 
ou autres dispositifs 
de rangement fermés 
à clef ou disposant 
d'un mode de 
fermeture assurant la 
même sécurité et des 
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N°IGAS Point de contrôle Observations ou commentaires Constat E/R 
Références 

juridiques et RBPP 

conditions de 
conservation 
garantissant 
l'intégrité du 
médicament) 

3.8.3.8 

Le stockage du 
chariot d'urgence 
est-il adapté ? 
Aspiration ? 
Fonctionnelle ? 
Le chariot 
d'urgence est-il :  
- scellé, 
- vérifié 
mensuellement et 
après chaque 
utilisation ?  

Un sac d’urgence est positionné dans chaque infirmerie. La vérification d’un sac d’urgence 
montre qu’il est scellé et qu’il n’y a pas de produits périmés sur un échantillon vérifié. 
Les feuilles de traçabilité des vérifications ont été transmises sur les 3 derniers mois. Des 
feuilles de traçabilité sont manquantes pour le  : sur les 3 derniers mois, seule 
celle du mois d’octobre a été transmise. Des médicaments sont indiqués comme 
manquants ou avec une case barrée sur les feuilles de traçabilité sur plusieurs mois sans 
précision sur la raison de l’absence (rupture de stock ?) par exemple pour le nicardipine 
ou encore la loxapine.  

 

Trois défibrillateurs sont placés dans l’établissement avec un contrat d’entretien avec un 
prestataire. 

L’affichage réglementaire est manquant au niveau du défibrillateur situé à l’accueil.   
 

  
Remarque 14 :  
Des feuilles de traçabilité de 
la vérification du sac 
d’urgence sont manquantes 
pour le bâtiment D. Des 
médicaments sont indiqués 
comme manquants sur les 
feuilles de traçabilité sur 
plusieurs mois sans 
précision sur la raison du 
manque. 
 
 
Remarque 15 :  
L’affichage réglementaire est 
manquant au niveau du 
défibrillateur situé à l’accueil.   

L311-3 1° CASF 
(Sécurité résident) 
D312-158 13° CASF 
(mission MedCo en 
cas d'urgence) 
R4312-39 CSP (IDE 
limite accès aux 
médicaments) 
R4312-43 du CSP 
(IDE applique les 
protocoles médicaux) 

 
 

3.8.4.2 

Le projet 
d’établissement 
comprend-il un 
volet relatif aux 
soins ?  

Il existe un projet d’établissement 2021-2025 comprenant un volet relatif aux soins.  

 
La directrice des soins, les IDEC et le médecin coordonnateur participeront à l’élaboration 
du prochain projet de soins.  

  

L311-8 (PE), D311-
38 (soins palliatifs) et 
D312-158, 1° (projet 
général de soins) du 
CASF 
HAS, 
"L'accompagnement 
des personnes 
atteintes d'une 
maladie d'Alzheimer 
ou apparentée en 
ESMS", 2009 

3.8.4.3 

Les DLU sont-ils 
tenus à jour ? 
Fréquence de 
réactualisation ?  

 
Les DLU sont disponibles dans chaque infirmerie (imprimés tous les mois) et sur   

  

L311-3 3° (PEC et 
accompagnement de 
qualité) 
Recommandations 
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N°IGAS Point de contrôle Observations ou commentaires Constat E/R 
Références 

juridiques et RBPP 

Où sont-ils 
stockés ? 
  

de la HAS de 2015 
"dossier de liaison 
d'urgence"  
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LISTE DES DOCUMENTS À CONSULTER / À TRANSMETTRE 
UNIQUEMENT AU MEDECIN 

 
Inspection du 14/10/2024 

 
Liste des documents à fournir pour 11h :  

 

N° Nature du document demandé Délai 
Document remis 

OUI/NON 

1 Codes d’accès accessibles d’emblée pour consultation par le médecin des 
dossiers médicaux 

   Pour 11h OUI 

2 
Liste nominative des résidents sous contention et type de contentions les 
concernant / classeur de contentions 

Pour 11h OUI 

3 Liste nominative des médecins traitants des résidents Pour 11h OUI 

4 Récapitulatif des chutes de l’année en cours (par secteur) Pour 11h OUI 

 
 

Liste des documents à transmettre sous 48h après l’inspection 
en format électronique sécurisé uniquement : 

 

N° Nature du document demandé 
Copie ou 

consultation 

Observations / 
document remis 
(oui/non/n’existe 

pas) 
5 Dernier rapport annuel d’activité médicale (RAMA) Copie OUI 

6 
Derniers rapports de la réunion de commission gériatrique et calendrier des 
prochaines commissions gériatriques 

Copie 
OUI 

7 
Liste des personnels AS/AES délégués pour l’administration des médicaments 
et traçabilité de la formation de ces personnels  

Copie N’existe pas 

8 
Liste des personnels AVS/Auxiliaires délégués pour l’aide à la prise 
médicamenteuse et traçabilité de la formation de ces personnels 

Copie N’existe pas 

9 Tableau de suivi des résidents dénutris Copie OUI 

10 
Liste de médicaments du stock tampon et feuilles de traçabilité renseignées 
depuis 3 mois 

Copie 
OUI 

 

 

Procédures/protocoles en lien avec la prise en charge médicale et soignante et le détail de chaque procédure en lien 
avec les thématiques suivantes : 

 

11 Liste des protocoles de soins et des protocoles en cas d’urgence existants Copie OUI 
12 Circuit du médicament  Copie OUI 

13 
Protocole de délégation par les IDE de l'administration des médicaments par les 
AS/AES 

Copie 
OUI 

14 Procédure relative à la délégation de l’aide à la prise par les AVS/AUXILIAIRES   Copie N’existe pas 

15 
Procédure d’appel d'urgence pour intervention médicale H24 et hospitalisations 
en urgence 

Copie 
OUI 

16 Dénutrition Copie OUI 
17 Contentions Copie OUI 
18 Chutes Copie OUI 
19 Prise en charge de la douleur Copie OUI 
20 Soins palliatifs Copie OUI 

21 
Procédure relative à l’utilisation du sac/chariot d’urgence, procédure relative à 
la vérification des péremptions et de la complétude du sac d’urgence + feuilles 
de traçabilité renseignées en regard depuis 3 mois 

Copie 
OUI 
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Conclusion 

 

L’inspection de l’EHPAD « Résidence Zemgor » a été réalisée de manière inopinée le 14 octobre 2024. La visite des 
locaux et les différents entretiens avec la directrice des soins, un IDEC et une IDE permettent de constater un suivi 
médical des résidents régulier avec une prise en charge satisfaisante sur le volet soins s’appuyant sur une solide équipe 
médicale d’un médecin coordonnateur et de trois médecins gériatres et une directrice des soins impliquée dans 
l’amélioration de la prise en charge.  

 

Des points d’amélioration ont néanmoins été constatés : 

Ecart 6 : Les contentions font l’objet d’une discussion pluridisciplinaire mais ne sont pas systématiquement sur 
prescription médicale et certaines ordonnances de contentions datent de plusieurs mois.  
Les réévaluations de contentions sont réalisées de manière quotidienne et pluridisciplinaire mais ne sont pas 
systématiquement tracées. 
 
Remarque 10 : Des feuilles de traçabilité de la vérification des péremptions du stock tampon sont manquantes sur les 
3 derniers mois pour  
 
Remarque 11 : Des produits comportant une étiquette nominative sont présents dans le stock tampon. 
 
Remarque 12 : Les formations concernant la délégation de l’administration des médicaments ne font pas l'objet d'un 
suivi formel. 
 
Remarque 13 : Un travail est en cours pour la désignation d’une personne de confiance pour tous les résidents.  
Le sujet des directives anticipées n’est pas systématiquement abordé avec le résident et/ou sa famille.   
 
Remarque 14 : Des feuilles de traçabilité de la vérification du sac d’urgence sont manquantes pour le Des 
médicaments sont indiqués comme manquants sur les feuilles de traçabilité sur plusieurs mois sans précision sur la 
raison du manque. 
 
Remarque 15 : L’affichage réglementaire est manquant au niveau du défibrillateur situé à l’accueil. 
 

Numéro Nature de l’écart Textes de référence 
Item(s) du 

rapport  
Numéros de 

page(s) 

E06 

Les réévaluations des contentions ne sont 
pas tracées systématiquement et les 
ordonnances médicales des contentions ne 
sont pas systématiques 

 3.2.3.1 3 

 
 

Numéro 
 

Prescriptions envisagées Textes de référence 
Référence 

rapport 

Délai de 
mise en 
œuvre 

P06 

Mettre en place un suivi précis des 
ordonnances médicales de contentions et 
tracer systématiquement les 
réévaluations 

 3.2.3.1 

 
3 mois 

 

 

Numéro Nature de la remarque Référence éventuelle 
Item(s) du 

rapport 
Numéros de 

page(s) 

R10 

Incomplétude des feuilles de traçabilité de la 
vérification des péremptions du stock 
tampon sur les 3 derniers mois pour les 

 3.8.2.12 11 

R11 
Présence de produits comportant une 
étiquette nominative dans le stock tampon 

 3.8.2.12 11 

R12 
Absence de suivi des formations concernant 
la délégation de l’administration des 
médicaments  

 3.8.2.22 14 

R13 
Suivi du sujet des directives anticipées non 
systématisé 

 3.8.2.25 16 

R14 
Incomplétude des feuilles de çabilité de 
vérification du sac d’urgence  3.8.3.8 19 
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R15 
Absence de l’affichage réglementaire 
concernant le défibrillateur de l’accueil  3.8.3.8 19 

 

Numéro Nature de la remarque Référence éventuelle 
Item(s) du 

rapport 
Numéros de 

page(s) 

R10 

Assurer la complétude des feuilles de 
traçabilité de la vérification des péremptions 
du stock tampon pour et 
D et transmettre les feuilles des 3 mois 
suivants l’inspection à la délégation 
départementale de l’Agence régionale de 
Santé (DD ARS) 

 3.8.2.12 11 

R11 

Etablir un protocole, en lien avec le 
pharmacien référent, pour le recyclage des 
médicaments nominatifs non utilisés et 
transmettre ce protocole aux équipes ainsi 
qu’à la DD ARS 

 3.8.2.12 11 

R12 

Formaliser le suivi de la formation 
concernant la délégation de l’administration 
des médicaments et transmettre le 
protocole à la DD ARS 

 3.8.2.22 14 

R13 
Formaliser et mettre en place un suivi des 
discussions sur les directives anticipées et 
transmettre le protocole à la DD ARS 

 3.8.2.25 16 

R14 

Assurer la complétude des feuilles de 
traçabilité de vérification du sac d’urgence 
au bâtiment D et transmettre les feuilles des 
3 mois suivant l’inspection à la DD ARS 

 3.8.3.8 19 

R15 
Compléter l’affichage réglementaire 
concernant le défibrillateur de l’accueil et 
transmettre une preuve à la DD ARS 

 3.8.3.8 19 

 
 
 
Cergy, le 21/02/2025 
 

 
 


